
En séance du Conseil Communal du 05/10/2017 à 20h00 à la Maison 
communale 
 
Présents : GAILLARD Bernard, Président d'assemblée; 
PIETTE Luc, Bourgmestre; 
DUMONT Jules, ANCION Michel, FAELES-VAN ROMPU Anne, DEKONINCK Gérard, Echevin(s); 
RONDIAT Pierre, Président du CPAS; 
MOUTON Yves, BOCART Stéphane, GAUX-LAFFINEUR Nathalie, MAZZIER-MARY Sabrina, MOUVET-
PINON Anne, BENOIT-PIRET Isabelle, ROSSOMME David, THEUNISSEN Jean, de HEMPTINNE Juan, 
de WOUTERS Stany, PLUYMERS Patrick, de MONTPELLIER d'ANNEVOIE HENNEQUIN de 
VILLERMONT Claude, Conseiller(s) communal (aux); 
SEPTON Françoise, Directrice générale. 
Excusé : M.M. J.THEUNISSEN et C.de MONTPELLIER d'ANNEVOIE HENNEQUIN de VILLERMONT, 

Conseillers Communaux, absents sont excusés. 

 
 
Le Conseil Communal, 
En séance publique 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 
DECIDE, A L'UNANIMITE: d'approuver le procès-verbal de la séance précédente. 
ARRETÉS DE POLICE: RATIFICATION 

DECIDE, A L'UNANIMITE: de ratifier les arrêtés de police pris en urgence par le Bourgmestre ou par 
l'Echevin délégué. 
1° le 16/08/2017, pour interdire, du 18 au 31/08/2017 inclus, le stationnement des véhicules face à  
MODIFICATION BUDGÉTAIRE N° 2/2017 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE DE BIOUL : 
APPROBATION 
ARRETE, A L'UNANIMITE: la modification budgétaire n°2 de l'établissement cultuel Fabrique d'église 
Saint-Barthélemy de Bioul, pour l'exercice 2017, votée en séance du Conseil de Fabrique du 
17/08/2017, est approuvée comme suit : 

 
 
BUDGET 2018 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE DE BIOUL : APPROBATION 



ARRETE, A L'UNANIMITE: le budget de l'établissement cultuel Fabrique d'église Saint-Barthélemy de 
Bioul, pour l'exercice 2018, voté en séance du Conseil de Fabrique du 17 août 2017, est approuvé 
comme suit : 
Recettes ordinaires totales 26.539,02 € 
- Dont une intervention communale ordinaire de secours de : 19.130,05 € 
Recettes extraordinaire totales 4.860,80 € 
- Dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0 € 
Recettes totales 31.399,82 € 
Dépenses totales 31.399,82 € 
Résultat budgétaire 0 € 
BUDGET 2018 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE DE SOSOYE : APPROBATION 
ARRETE, A L'UNANIMITE: le budget de l'établissement cultuel Fabrique d'église Notre-Dame de Sosoye, 
pour l'exercice 2018, voté en séance du Conseil de Fabrique du 27 avril 2017, est approuvé comme suit 
: 
Supplément de la commune pour frais ordinaires : 0 € 
Supplément de la commune pour frais extraordinaires : 0 € 
Recettes totales 4.265,22 € 
Dépenses totales 1.605 € 
Résultat budgétaire : Boni 2.660,22 € 
BUDGET 2018 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE DE MAREDRET : APPROBATION 
ARRETE, A L'UNANIMITE: le budget de l'établissement cultuel Fabrique d'église Saint Jean-Baptiste de 
Maredret, pour l'exercice 2018, voté en séance du Conseil de Fabrique du 27 avril 2017, est approuvé 
comme suit : 
Supplément de la commune pour frais ordinaires : 0 € 
Supplément de la commune pour frais extraordinaires : 0 € 
Recettes totales 9.872,44 € 
Dépenses totales 1.611 € 
Résultat budgétaire : Boni 8.261,44 € 
BUDGET 2018 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE D'ANNEVOIE : APPROBATION 

ARRETE, A L'UNANIMITE: le budget de l'établissement cultuel Fabrique d'église Saint-Antoine à 
Annevoie, pour l'exercice 2018, voté en séance du Conseil de Fabrique du 07 juillet 2017, est approuvé 
comme suit : 
Recettes ordinaires totales 4.867,21 € 
- Dont une intervention communale ordinaire de secours de : 4.266,21 € 
Recettes extraordinaire totales 1.119,79 € 
- Dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0 € 
Recettes totales 5.987 € 
Dépenses totales 5.987 € 
Résultat budgétaire 0 € 
BUDGET 2018 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE DE WARNANT : APPROBATION 
ARRETE, A L'UNANIMITE: le budget de l'établissement cultuel Fabrique d'église Sainte-Adèle de 
Warnant, pour l'exercice 2018, voté en séance du Conseil de Fabrique du 27 juillet 2017, est approuvé 
comme suit : 
Recettes ordinaires totales 3.986,29 € 
- Dont une intervention communale ordinaire de secours de : 3.415,01 € 
Recettes extraordinaire totales 3.099,49 € 
- Dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0 € 
Recettes totales 7.085,77 € 
Dépenses totales 7.085,77 € 
Résultat budgétaire 0 € 
BUDGET 2018 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE D'ANHÉE : APPROBATION 



ARRETE, A L'UNANIMITE: le budget de l'établissement cultuel Fabrique d'église Saint-Martin à Anhée, 
pour l'exercice 2018, voté en séance du Conseil de Fabrique du 08/08/2017, est approuvé comme suit 
: 
Recettes ordinaires totales 33.207,73 € 
- Dont une intervention communale ordinaire de secours de : 31.514,05 € 
Recettes extraordinaire totales 650 € 
- Dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0 € 
Recettes totales 33.857,73 € 
Dépenses totales 33.857,73 € 
Résultat budgétaire 0 € 
BUDGET 2018 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE DE HAUT-LE-WASTIA : APPROBATION 
ARRETE, A L'UNANIMITE: le budget de l'établissement cultuel Fabrique d'église Saint-Jacques de Haut-
le-Wastia, pour l'exercice 2018, voté en séance du Conseil de Fabrique du 02 août 2017, est approuvé 
comme suit : 
Recettes ordinaires totales 2.083,83 € 
- Dont une intervention communale ordinaire de secours de : 1.943,29 € 
Recettes extraordinaire totales 4.596,17 € 
- Dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0 € 
Recettes totales 6.680 € 
Dépenses totales 6.680 € 
Résultat budgétaire 0 € 
MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N°2/2017 : DÉCISIONS 
DECIDE: par 12 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (M.M. Y.MOUTON, D.ROSSOMME, J.de HEMPTINNE, 
P.PLUYMERS) 
- D'arrêter les modifications budgétaires n°2 de l'exercice 2017 et les tableaux présentés ci-dessous 
comme suit : 
 

1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 7.640.384,38 € 6.694.942,50 € 

Dépenses totales exercice proprement dit 7.638.484,38 € 4.594.242,82 € 

Boni / Mali exercice proprement dit 1.900,00 € 2.100.699,68 € 

Recettes exercices antérieurs 707.529,35 € 0,00 € 

Dépenses exercices antérieurs 217.863,22 € 1.972.004,75 € 

Prélèvements en recettes 0,00 € 917.204,92 € 

Prélèvements en dépenses 477.382,66 € 1.045.899,85 € 

Recettes globales 8.347.913,73 € 7.612.147,42 € 

Dépenses globales 8.333.730,26 € 7.612.147,42 € 

Boni / Mali global 14.183,47 € 0,00 € 

 
2. Tableau de synthèse ordinaire 

Budget 2017 Après la dernière 
MB 

Adaptations en 
plus 

Adaptations en 
moins 

Total après 
adaptations 

Prévisions de recettes € 7.618.444,30 € 740.940,28 € 11.470,85 € 8.347.913,73 



Prévisions de dépenses € 7.564.395,07 € 1.185.996,30 € 416.661,11 € 8.333.730,26 

Résultat budgétaire 
présumé au 31/12/2016 € 54.049,23 -€ 445.056,02 -€ 405.190,26 € 14.183,47 

 
3. Tableau de synthèse extraordinaire 

 
4. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l'indiquer) 

 
5. Le tableau de bord prospectif unifié tel que présenté et qui sera annexé à la présente 

délibération. 
FINANCEMENT GLOBAL DU PROGRAMME EXTRAORDINAIRE 2017 (RÉPÉTITION DE 
MARCHÉ) – MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES : DÉCISIONS 

Considérant qu'en date du 22 septembre 2015, le Conseil communal a décidé, à l'unanimité, 
d'approuver les conditions et le mode de passation du marché public de services intitulé « 
Financement global du programme extraordinaire 2015 » et passé par appel d'offres ouvert ; 
Considérant qu'en son article intitulé « Mode de passation » le cahier des charges stipulait ceci « 
conformément à l'article 26 §1, 2°b) de la loi du 15 juin 2006, le pouvoir adjudicateur se réserve le 
droit d'attribuer au prestataire de service choisi, des services nouveaux consistant dans la répétition 
de services similaires qui sont conformes au marché tel que décrit au point I.1 ». 
Considérant que le marché a été répété une première fois pour l'année 2016; 
Considérant qu'il s'agit, par conséquent, de la deuxième répétition de ce marché; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité au vu de la 
répétition de services similaires; 
Considérant que les crédits budgétaires nécessaires ont été prévus au budget de l'exercice 2017 ; 
Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 21/09/2017, 
que Mme la Receveuse régionale a rendu son avis de légalité favorable en date du 25/09/2017 en vertu 
de l'article L1124-40§1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Budget 2017
Après la dernière 

MB

Adaptations en 

plus

Adaptations en 

moins

Total après 

adaptations

Prévisions de 

recettes
€ 4.155.708,12 € 3.583.039,30 € 126.600,00 € 7.612.147,42

Prévisions de 

dépenses
€ 4.155.708,12 € 3.570.039,30 € 113.600,00 € 7.612.147,42

Résultat budgétaire 

présumé au 

31/12/2016

€ 0,00 € 13.000,00 € 13.000,00 € 0,00

Dotations approuvées 

par l'autorité de tutelle

Date d'approbation du 

budget par l'autorité 

de tutelle

CPAS 831/435-01 € 562.530,00 30/11/2016

FE ANHEE 79001/435-01 € 24.081,38 26/09/2016

FE ANNEVOIE 79002/435-01 € 4.324,15 26/09/2016

FE BIOUL 79003/435-01 € 23.452,05 26/09/2016

FE DENEE 79004/435-01 € 17.051,98 26/09/2016

FE HAUT-LE-WASTIA 79005/435-01 € 396,17 26/09/2016

FE WARNANT 79009/435-01 € 7.475,36 26/09/2016

FE protestante de Namur 79010/435-01 € 256,80 26/10/2016

Zone de police 330/435-01 € 537.246,31 13/01/2017

Zone de secours 351/435-01 € 340.932,99 27/01/2017

Autre: 



DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1er: D'approuver le cahier des charges N° 2017/084 et le montant estimé 
du marché “Financement global du programme extraordinaire 2017”, établis par le Service Finances. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics. 
Le montant du capital s'élève à 2.047.895,82 €. 
Le montant des intérêts s'élève à 587.167,40 €. 
Le montant total du marché s'élève à 2.635.063,22 €. 
Art. 2: De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché sur base 
de la répétition de services similaires. 
Art.3 : De reconsulter Belfius Banque Sa à Bruxelles dans le cadre du présent marché. 
Art. 4 : De financer cette dépense par les crédits inscrits aux crédits budgétaires de l'exercice 2017. 
Art. 5 : De charger le Collège communal des formalités liées à ce dossier. 
ECOLES COMMUNALES- ATTRIBUTION DU CAPITAL-PÉRIODES AU NIVEAU 
PRIMAIRE POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2017/2018 : DÉCISIONS 
Attendu que les 3 chefs d'école ont marqué leur accord sur les solutions préconisées; 
Vu l'accord intervenu à ce sujet avec les représentants des organisations syndicales (CO.PA.LOC) en 
date du 05.10.2017; 
ARRETE, A L'UNANIMITE: La répartition des 698 périodes, dont le détail figure au tableau présenté en 
séance et qui sera annexé à la présente délibération comme suit : 
3 emplois de chef d'école sans classe pour nos trois écoles communales ; 
21 emplois d’instituteurs (trices) primaires à horaire complet; 
42 périodes d'éducation physique; 
16 périodes pour la seconde langue; 
16 périodes de reliquat affectées à l'école communale d'ANHEE, BIOUL, DENEE et WARNANT; 
24 périodes d'adaptation (12p. à Anhée et 12p. à Annevoie) ; 
24 périodes d'encadrement P1P2 (6p. à Anhée, 6p. à Bioul, 6p. à Denée et 6p. à Warnant). 
La concrétisation de ces objectifs a pris effet le 1er septembre 2017 (sauf l'encadrement P1P2 de Anhée, 
Bioul, Denée et Warnant qui a débuté le 1er octobre 2017). 
ECOLES COMMUNALES - ORGANISATION DU NIVEAU MATERNEL POUR L'ANNÉE 
SCOLAIRE 2017/2018 : DÉCISIONS 
Attendu que les 3 chefs d'école ont marqué leur accord sur les solutions préconisées; 
Vu l'accord intervenu à ce sujet avec les représentants des organisations syndicales (CO.PA.LOC) en 
date du 05.10.2017; 
ARRETE, A L'UNANIMITE: conformément aux indications contenues dans les formules d'encadrement 
présentées et qui seront annexées à la présente délibération, l'organisation générale de 
l'enseignement maternel pour l'année scolaire 2017/2018 avec 13 emplois à temps plein et un emploi 
à mi-temps. 
CRÉATION D'UNE COMMISSION COMMUNALE POUR LE SUIVI ET LA GESTION DU 
PATRIMOINE FORESTIER COMMUNAL : DÉSIGNATION DES MEMBRES 
Vu l'article L1122-34, par 1er, alinéa 1er du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu la décision du Conseil communal du 22 août 2017 de procéder à la création d'une commission pour 
le suivi et la gestion du patrimoine forestier communal; 
Vu le chapitre 3, articles 50 à 55 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal en vigueur; 
Attendu que les mandats au sein des commissions communales sont répartis proportionnellement 
entre les groupes qui composent le Conseil communal, chaque groupe ayant droit à au moins un 
mandat par commission; 
Attendu que le Conseil communal a marqué son accord pour que deux membres soient désignés par 
le Groupe Autrement et trois membres par le Groupe Intérêts Communaux; 
Attendu qu'en vue de la nomination, par le Conseil communal, des membres de cette commission, les 
groupes doivent présenter, chacun, leurs candidats; le nombre de candidats présentés par chaque 
groupe étant égal à celui des mandats des mandats auxquels il a droit; 



Attendu que les actes de présentation doivent être signés par la majorité des membres du Conseil 
communal formant le groupe qui effectue la présentation et ensuite déposés entre les mains du 
bourgmestre (ou de la directrice générale) au plus tard trois jours avant la réunion du Conseil à l'ordre 
du jour de laquelle figure la nomination des membres des commissions; 
Vu les deux actes de présentation reçus et contrôlés dans ce cadre; 
DECIDE: Art. 1 : de procéder à la nomination, au scrutin secret, et selon les règles prévues, 
-des 5 membres suivant les actes de présentation qui seront déposés à cet effet 
-et, parmi ces 5 membres, du président. 
16 membres participent au vote. 
Les bulletins sont comptabilisés et dépouillés par les deux Conseillères Communales les plus jeunes, à 
savoir Mmes A.MOUVET-PINON et I.BENOIT-PIRET. 
Le résultat du vote est le suivant: 
MEMBRES: M. G.DEKONINCK obtient 14 voix POUR et 2 voix CONTRE. 
M. S.de WOUTERS obtient 16 voix POUR. 
M. L.PIETTE obtient 15 voix POUR et 1 voix CONTRE. 
M. J.de HEMPTINNE obtient 14 voix POUR, 1 voix CONTRE et 1 ABSTENTION. 
M. C.de MONTPELLIER d'ANNEVOIE HENNEQUIN de VILLERMONT obtient 14 voix POUR et 2 voix 
CONTRE. 
PRESIDENT: M. L.PIETTE obtient 12 voix POUR, 2 voix CONTRE et 2 ABSTENTIONS. 
En conséquence, M.M. G.DEKONINCK, S.de WOUTERS, L.PIETTE, J. de HEMPTINNE et C.de 
MONTPELLIER d'ANNEVOIE HENNEQUIN de VILLERMONT sont désignés membres de la Commission 
communale pour le suivi et la gestion du patrimoine forestier communal. M. L.PIETTE est désigné 
Président de cette Commission. 
La présente désignation sera valable pendant la durée de la présente législature. 
CONVENTION D'OCCUPATION À TITRE GRATUIT D'UN LOCAL COMMUNAL AU PROFIT 
DE L'ASBL "LES D'JÂLES D'ANHÉE" : DÉCISIONS 

DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1 : De mettre à disposition à titre gratuit le premier étage de l'immeuble 
situé rue de la Molignée, n° 8 à 5537 ANHEE au profit de l'Absl "Les d'jâles d'Anhée" pour une durée 
de trois ans prenant cours le 1er novembre 2017, reconductible tacitement. Les charges d'utilisation 
du bien mis à disposition (eau, gaz, électricité) sont à charge de l'Asbl "Les d'jâles d'Anhée" qui doit 
s'organiser avec le Syndicat d'Initiative Meuse - Molignée afin de répartir les frais incombant à chacun. 
Art. 2 : De charger le service technique communal d'exécuter les travaux d'aménagement d'une toilette 
et d'une petite cuisine pour autant que tous les frais de marchandises inhérents à ces travaux soient 
pris en charge par l'Asbl "Les d'jâles d'Anhée" 
Art. 3 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente délibération, et notamment de 
la conclusion de la convention d'occupation. 
Art. 3 : De transmettre une copie de la présente délibération à Mme la Receveuse Régionale. 
AMÉNAGEMENT D'UN ESPACE MULTIFONCTIONS SUR LE SITE DE L'ANCIEN 
CAMPING COMMUNAL D'ANHÉE (PHASE 1) - CONSTRUCTIONS D'UN CENTRE 
NAUTIQUE ET D'UN HANGAR POUR SCOUTS MARINS ET DE LEURS ABORDS : 
MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX: DÉCISIONS 
Vu la délibération du Conseil communal du 12 juin 2013 y relative ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 30 janvier 2014 relative à l'approbation du cahier spécial 
des charges, du montant estimé du marché “Aménagement d'un espace multifonctions à Anhée - 
Constructions d'un centre nautique et ses abords et d'un hangar pour scouts marins et ses 
abords ”à 1.170.183,95 € hors TVA ou 1.415.922,58 €, 21% TVA comprise et du mode passation de 
marché par l'adjudication ouverte ; 
Considérant l'accord de collaboration entre les pouvoirs adjudicateurs, conclu le 2 février 2011; 
Considérant le courrier du 10 juillet 2017 relatif à l'accord du Ministre Pierre-Yves DERMAGNE, 
Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville, du Logement et des infrastructures sportives, octroyant un 
subside à la commune d'Anhée pour le projet de centre nautique, phase 1 au montant de 1.075.620 €; 



Considérant que le marché de conception pour le marché « Aménagement d'un espace 
multifonctionnel à Anhée » a été attribué à Bureau d'étude AGUA à LOUVAIN-LA-NEUVE ; 
Considérant le cahier spécial des charges relatif à ce marché établi par l'auteur de projet, Bureau 
d'étude AGUA ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.249.171,69 € hors TVA ou 1.511.497,74€, 
21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 
Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée à 75% par le Département des Infrastructures 
subsidiées - INFRASPORT à NAMUR, et que pour cette phase 1 un engagement de 1.075.620 € est 
imputé au budget de l'exercice en cours; 
Considérant que pour l'aménagement des abords du parc de la Molignée (option obligatoire) dont le 
montant est estimé à 57.490,4 € htva, une demande de subvention est sollicitée auprès du Ministre 
compétent ; 
Considérant que conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, l'avis de légalité de Mme la Receveuse régionale est exigé ; 
Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité a été soumise le 21 septembre 2017 et 
que Mme la Receveuse régionale a donné son avis de légalité favorable le 21 septembre 2017 ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au service extraordinaire du budget 
2017; 
DECIDE: par 15 voix POUR et 1 ABSTENTION (M. Y.MOUTON): 
Article 1er: D'approuver le cahier spécial des charges N°AM/ANH.673/PH1/12 et le montant estimé du 
marché “Aménagement d'un espace multifonctions à Anhée - PHASE 1- Constructions d'un centre 

nautique et d'un hangar pour scouts marins et de leurs abords ”, établis par l'auteur de projet, 
Bureau d'étude AGUA à LOUVAIN-LA-NEUVE. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
1.249.171,69 € hors TVA ou 1.511.497,74 €, 21% TVA comprise 
Art. 2 : De choisir la procédure ouverte comme mode de passation du marché. 
Art. 3 : De solliciter la subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante, le Département des 
Infrastructures subsidiées - INFRASPORT à NAMUR. 
Art. 4 : De solliciter une subvention pour l'aménagement des abords du parc de la Molignée auprès du 
Ministre compétent. 
Art. 5 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Art. 6 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au service extraordinaire du budget 2017. 
Art.7 : De charger le Collège communal du suivi et des modalités liées à ce dossier. 
TRAVAUX DE VOIRIES/VOIRIES AGRICOLES - CHEMIN DU MAZY À BIOUL : MARCHÉ 
PUBLIC DE TRAVAUX: DÉCISIONS 

Considérant que l'état du Chemin du Mazy à Bioul est particulièrement préoccupant et qu'il est donc 
nécessaire de procéder à son amélioration ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1: D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Voirie agricole -Chemin de Mazy - Bioul”, établis par l'Inasep. Les conditions sont fixées comme prévu 
au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 
s'élève à 134.800,00 € hors TVA ou 163.108,00 €, 21% TVA comprise. 
Art. 2: De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 3: De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante DGO3 (Direction 
générale opérationnelle de l'Agriculture, des Ressources naturelles et de l'Environnement) à Namur. 
Art. 4: de compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Art. 5: De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2017. 
Art. 6: De charger le Collège communal du suivi et des modalités de ce dossier. 
TRAVAUX DE VOIRIES/VOIRIES AGRICOLES - CHEMIN D'OHET À HAUT-LE-WASTIA : 
MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX: DÉCISIONS 
Considérant que l'état du Chemin d'Ohet à Bioul est particulièrement préoccupant et qu'il est donc 
nécessaire de procéder à son amélioration ; 



DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1: D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Voirie agricole -Chemin d'Ohet - Haut-le-Wastia”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont 
fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 
Le montant estimé s'élève à 118.000,00 € hors TVA ou 142.780,00 €, 21% TVA comprise. 
Art. 2: De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 3: De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante DGO3 (Direction 
générale opérationnelle de l'Agriculture, des Ressources naturelles et de l'Environnement) à Namur. 
Art. 4: De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Art. 5: De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2017. 
Art. 6: De charger le Collège communal du suivi et des modalités de ce dossier. 
FONDS D'INVESTISSEMENT DES COMMUNES 2017-2018 - APPROBATION DES 
CONTRATS D'ÉTUDE RELATIFS AUX TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DES RUES DES 
MAQUISARDS, VIEILLES RUELLES, DE L'ECLUSE, DE L'ILE, DE SENENNE, DU ROND-
FOSSÉ, DU CHÉRIMONT, DAOUST ET QUARTIER DE MOSSIAT: DÉCISIONS 
Considérant que le montant de la subvention pour notre commune s'élève à 234.711,00€ TVAc suivant 
les critères définis dans ce décret du 05 février 2014 et que le taux de subsidiation est de 50% ; 
Considérant que l'état de certaines voiries communales est particulièrement préoccupant et qu'il est 
donc nécessaire de procéder à différents types de travaux en fonction des tronçons retenus, de 
réfection totale voire partielle de celles-ci ; 
Considérant les difficultés que rencontrent les citoyens à circuler en toute sécurité sur un réseau 
routier de plus en plus dégradé ; 
Considérant la décision du Conseil communal, en date du 20 décembre 2016, d'adhérer à ce plan 
d'investissement 2017-2018 et la remise du dossier de candidature en date du 22 décembre 2016 ; 
Considérant l'avis positif rendu par le SPW en date du 22 mai 2017 concernant les investissements de 
notre plan.  
Considérant qu'il convient à présent de procéder à la désignation d'un auteur de projet chargé de 
l'étude des dossiers retenus, à savoir les travaux repris dans notre plan d'investissement 2017-2018, 
la fiche 1, 2, 3 et 5 ; 
Considérant que l'estimation des honoraires du bureau d'études est de 36.154,88€ TVAc. L'estimation 
des travaux étant, quant à elle, estimée à 477.611,20 € TVAc. 
Considérant qu'un crédit sera inscrit à cet effet au budget extraordinaire de l'exercice 2018. 
Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 21/09/2017, 
que Mme la Receveuse régionale a rendu son avis de légalité favorable en date du 21/09/2017 en vertu 
de l'article L1124-40§1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1er : De confier à l'intercommunale namuroise de services publics, SCRL 
Associations de Communes – parc industriel des Viaux, 1b à 5100 Naninne, la mission d'auteur de 
projet pour l'étude des fiches 1, 2, 3 et 5 reprises dans notre plan d'investissement 2017-2018. 
Art. 2 : D'approuver la convention relative à la mission particulière d'études à passer entre 
l'intercommunale namuroise de services publics et le maître d'ouvrage, le Collège communal étant 
chargé d'accomplir les formalités requises à cette fin. 
Art. 3 : D'imputer la dépense au budget extraordinaire de l'exercice 2018. 
ADHÉSION À L'ASSURANCE HOSPITALISATION COLLECTIVE DU SERVICE FÉDÉRAL 
DES PENSIONS – SERVICE SOCIAL COLLECTIF : DÉCISIONS 
A L'UNANIMITE: le Conseil communal décide de retirer ce point de l'ordre du jour. 
ADHÉSION À LA CENTRALE D'ACHAT DE SERVICES POSTAUX DE L'ASSOCIATION 
INTERCOMMUNALE BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE NAMUR : 
DÉCISIONS 
Considérant que, depuis le 31 décembre 2010, le service postal en Belgique est libéralisé, permettant 
ainsi qu'à plusieurs prestataires d'être actifs dans ce secteur d'activité à côté de l'opérateur historique 
qu'est la société anonyme de droit public BPOST ; 
Que différents prestataires ont obtenu une licence individuelle pour exercer des prestations de 
services postaux et qu'un opérateur postal est, à présent, actif sur le marché pour les activités de levée, 



de tri, de transport et de distribution d'envois de correspondance domestiques et transfrontières 
entrants qui relèvent du « service universel » ; 
Considérant que l'article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics dispense les 
pouvoirs adjudicateurs de l'obligation d'organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu'ils 
recourent à une centrale d'achat au sens de l'article 2, 6°, de la même loi, c'est-à-dire à « un pouvoir 
adjudicateur qui réalise des activités d'achat centralisées » ; 
Considérant qu'il est intéressant de passer par une telle centrale car la mutualisation des demandes 
de différents pouvoirs adjudicateurs est, du fait des quantités en cause, de nature à stimuler la 
concurrence et ainsi d'obtenir de meilleures conditions, notamment au niveau des prix ; 
Qu'elle permet également de recourir à une entité plus spécialisée, la centrale d'achat, qui est mieux 
à même de définir les besoins à satisfaire, de rédiger les documents d'appel à la concurrence et de 
comparer les offres reçus ; qu'il en résulte, ce faisant, une simplification et un allégement des 
procédures administratives à mettre en place par la commune ; 
Vu le courrier de l'association intercommunale bureau économique de la province de Namur (le BEP) 
du 7 septembre 2017 et le projet de convention y annexé ; 
Considérant que l'association intercommunale bureau économique de la province de Namur (le BEP) 
a décidé de lancer une centrale d'achat de services postaux, notamment au bénéfice de ses communes 
associées, portant sur les prestations de « service universel » ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1er : D'adhérer à la centrale d'achat de services postaux à mettre en place 
par le BEP et de signer la convention d'adhésion à ladite centrale d'achat ; 
Art. 2 : De notifier la présente délibération au BEP ainsi que la convention d'adhésion. 
Art.3 : De charger le Collège communal du suivi et des modalités relatives à ce dossier. 
FOURNITURE DE GASOIL DE ROULAGE POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 - MARCHÉ 
PUBLIC DE FOURNITURES : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du 
marché “Fourniture de gasoil de roulage pour les années 2018 et 2019”, établis par le Service Finances. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics. 
Le montant estimé s'élève à 76.248,66 € hors TVA ou 92.260,88 €, 21% TVA comprise. 
FOURNITURE DE GASOIL DE CHAUFFAGE POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 - 
MARCHÉ PUBLIC DE FOURNITURES : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Article 1er: D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Fourniture de gasoil de chauffage pour les années 2018 et 2019”, établis par le Service Finances. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 93.155,66 € hors TVA ou 112.718,35 €, 21% TVA 
comprise. 
Article 2: De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3: De financer cette dépense par les crédits inscrits aux budgets ordinaires 2018 et 2019. 
Article 4: De charger le Collège communal de l'exécution du marché. 
TRAVAUX DE RÉNOVATION À L'ÉCOLE COMMUNALE DE BIOUL - UREBA 
EXCEPTIONNEL - MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX: DÉCISIONS 
Vu la nécessité de prévoir des travaux d'isolation à l'ancien bâtiment de l'école de Bioul; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1: D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Travaux d'isolation de l'ancien bâtiment de l'Ecole de BIOUL - UREBA EXCEPTIONNEL”, établis par le 
Service Energie. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 65.000,00 € hors TVA ou 
78.650,00 €, 21% TVA comprise. 
Art. 2: De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Art. 3: De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante DGO4 - 
Département de l'énergie et du bâtiment durable à Namur (Jambes). 
Art. 4: De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2017. 
Art.5 : De charger le Collège communal du suivi et des modalités liées à ce dossier. 



TRAVAUX DE RÉNOVATION À LA SALLE AL' BAGNE DE MAREDRET - UREBA 
EXCEPTIONNEL - MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX: DÉCISIONS 
Considérant l'état actuel de la salle de Maredret et la nécessité d'y prévoir des travaux d'isolation de 
la toiture, de remplacement des menuiseries extérieures et de remplacement du sol; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Travaux de rénovation de la Salle Al' Bagne de MAREDRET – UREBA EXCEPTIONNEL”, établis par le 
Service Energie. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 84.646,39 € hors TVA ou 
102.422,13 €, 21% TVA comprise. 
Art. 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Art. 3 : De solliciter la subvention promise pour ce marché par l'autorité subsidiante DGO4 - 
Département de l'énergie et du bâtiment durable à Namur (Jambes). 
Art. 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire et modifié de l'exercice 
2017. 
Art. 5 : De charger le Collège communal du suivi et des modalités liées à ce dossier. 
Question(s) orale(s) 
M. le Conseiller Communal P.PLUYMERS souhaite que l'on puisse solutionner un problème de vitesse 
excessive des véhicules, déjà signalé par une riveraine au niveau des Duves à Bioul. Il propose que le 
panneau annonçant l'entrée en agglomération soit déplacé avant la maison située à cet endroit et/ou 
que l'on envisage l'aménagement d'une zone "rétrécissante" au niveau de la voirie. 


